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covlD-19

AVEC Ur{E VACCTÍUATIOÍ{ CO}lPIETE

ÉrÈvrs DE 12 Ar¡s ET Ptus

. lsolement de 5 jours ;r le test ãntrgénlque
cu PCR réalisé le 5']our est regaltf s¡ s^
1'absence de ;ymptômes depuis 48 heures

. lsolement de 7 jours dans le :as contratre

l, . ' I

. Pas d'isolement

. Autotest immédiat

. Autot€st à )+2*, J+4*

i:'--

ÉlÈvrs DE l,totrs DE t2 Afr¡s

.lSOlementde5jOUrSsr e:estânt'genrque:r,PCR.ealrsé e5'Jourestregarrf eten'âôsence
Ce ;ymptômes Cepuls 48 ¡er:res

. lsolement de 7 jours lans re îas :ontrarre

I
L'élève pour.a .ester en classe

. Si l'autotest fait immédiatement est négatif

. Et si les autotests réalisés à J+2* et J+4* sont négatifs

sAI{S VACCI r¡ATlOfi¡ OU
AVEC U fU E VACCI NATIOI{ lfl COf{ PLÈTE

l

' lsolement de 7 jours s, re test antrgénrque
ou PCR .ealrse e7" jo)( 35¡ rþg¿¡¡É g¡ gn

l'absence de symptômes depuls 48 heures

. lsolement de 1O jours dans Ie cas coñtrarre

-¡,,,.,¡ ,:..,r. ,.:i..r1l;"', I t
. lsolement de7 jours

. Test antigénique ou PCR à l'issue
de l'isolement

POSITIF

COTTACT
À r¡seu¡

QUEr QUE SO|T SOil STATUT VACCINAI

POSITIF

GOTTAC'
À rrqr¡¡
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"J = RéCisati<an 4.1 prernbr autot*


